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----------
ARTICLE 40 TER

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Ce rapport présente un bilan des efforts engagés en matière de recherche, de diffusion  et
d’adoption  par  les  agriculteurs  d’itinéraires  techniques  réduisant  l’utilisation  de  produits
phytopharmaceutiques. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser le contenu du rapport remis au Parlement et rendu public
en matière de recherche et de diffusion d’itinéraires techniques plus favorables à l’environnement.


